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16 janvier 1934 1Œjl\NAL OFFICIEL OU TllRRITOlRE OU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 

t:telations téJéphGniques 

ARRETE No 802 portant ouverture de cabines télé
phoniques.. 

. LE OOIJVERNEUI\ DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION OtHONNEUR; 

COMM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Cornrn:issaire de la République au Togo'i 

Vu l'arrêté du 13 octobre 1920 rendant applicable aU Togo 
l'ar'rêté du 12 février 1915 du gouverneur général de rA.O.F. 
~églementt\Ot le service téléphonique j 

Vu_ l'arrêté du 15 septembre 1928 portant modification aux 
taxes téléphoniques; 

Sur la proposîtion du chef du service des p, T. T.; 
Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE 

ARTICLE . PREMIER. - Des cabines téléphoniqlies 
reliées au bureau d'Anécho sont ouvertes au public 
à Togoville et Vogan à compter du 1er janvier 1934. 

ART. 2. - Les taxes des conversations sont, par 
période de 3 minutes, fixées ainsi qu'il suit: 

Vogan-Togoville . . . . . r franc. 
Togovill~-Anécho . . 1 franc. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L. Pf:TRE. 

Alcools 

ARRETE No 198 fixant le contingent des alcools délit/
tarés et alcools méthyliques impropres à la consom
matiol! de boache à admettre à l'importation pour 
l'année 1934 et déterminant la répart.Woll inrlivi
daeUe de ce contingent. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CIit::VAUER DE. LA LËOIoN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQLE p. '1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions etv: 
S l'~;:è~:i~ud~C:c7:~:a~~~tp!~a~:P~:iil::e:t:ti:~g~~ 

paSIc':lOIJ dans h b dle.t~rrjtdoire ~U'dTogOd; 1 
ur a proposthon u pn,;;sl ent e a C am re e commerce; 

Le conseil ct·adminis"tration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le contingent à l'importation 
des alcools visés à l'article 9 de l'arrêté du 22 octobre 
1929 est fixé, pour l'année 1934, à six m·llle cinq cent 
(6.500) litres. 

ART. 2. La répartition de ce' contingent est fixée 
comme, suit: 

"il 
~! 

i:: 
::1 

1 

il 
1: 

1, 

Il 

i i ., 1i 

il1 

1

!i 

:1 

1 

o. B. OLLlVANT 
C. O. C. A.. 
1. HOLT. 

I!>lDUSTRIELLE COLONIALE 
F. A. O. 
D. T. O. 

, U. A. C. 
C. l. C. A. 

'5. C. O. A. 

S. O. O. O.,, 

EVCHENNE . 

EcOLE PROFESSIONNELLE 


, 500 litreS 
800 
300 

30 
800 
200 
800 
800 
800 
900 
400 
150 

Soit au total . 6.500 litres. 

ART. 3. - Sont exclus du contingent les alcools 
dénaturés introduits par les divers services administra
tifs et, notamment Je service de santé. . 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L. PETRE. 

Indemnilés 

.1RRETE No 766 portant madification rut' tablealt 
nO 1 onnexé ci l'arrêté nO 324 du 20,mai 1933. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
01EVALtER DE LA. L~GlOl\' D'f10NNEU~f 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars lQ21 détermÎnant les attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 324 du 20 mai 1933, fixa.nt les tableaux des 
Îndemnités de fonctions et'de responsabilité, des frais de bu
reau. d1écIairage des bureaux -de poste et de représentation; 

Sous réserve d'approbation ultérieure en conseil œadministra·· 
tion; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le tableau no 1 annexé à l'ar-· 
rêté du 20 mai 1933 susvisé, est modifié de la façon 
suivante; 

/lU lièu de : 

Enseignement. - Agent du cadre des instituteurs fai
sant fonctions de chef de service. 

lire: 

Enseig/U1ment. - Le chef du service. 
Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 décembre 1933. 

L. Pf:TRE. 

Approuvé en conseil d'administration le 30 décem
bre 1933. 
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